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cette doctrine est nuisible à l’Etat; qu’ils n'hésitent pas un ins­
tant au contraire à proclamer que, là où on lui obéit, elle est le 
salut par excellence de l'Etat." (36)

(A suivre.)

,(36) Ep. 138: Proinde qui doctrinam Christi adversam dicunt esse 
reipublicae, dent exercitum talem, quales doctrina Christi esse milites 
iussit; dent tales provinciales, tales maritos, tales coniuges, tales pa­
rentes, tales filios, tales dominos, tales servos, tales reges, tales indices, 
tales denique debitoruni ipsius fisci redditores et exactores, quales esse 
praecipit doctrina christiana, et audeant eam dicere adversam esse rei- 
publicae; imo vero non dubitent eam eonfiteri magnam, si obtemperetur, 
salutem esse reipublicae.

—K-------------------------

LE SACRE DE S. G. MGR JOSEPH GUY, O. M. 1.

S. G. Mgr Joseph Guy, O. M. I., le nouveau vicaire aposto­
lique de Grouard, a été sacré dans l’église du Sacré-Coeur, à 
Ottawa, le 1er mai. La cérémonie a été très imposante. S. E. 
Mgr André Cassulo, délégué apostolique, était le prélat consé- 
crateur, assisté de NN. SS. Louis Rhéaume, O. M. l., évêque de 
Haileybury, et Ovide Charlebois, O. M. l., vicaire apostolique 
du Keewatin. S. E. le cardinal Rouleau, archevêque de Québec, 
quatre archevêques et dix-sept évêques étaient présents, ainsi 
que Mgr Turquetil, O. M. l., préfet apostolique de la Baie d’Hud­
son. plusieurs prélats, quelques centaines de prêtres et de reli­
gieux. Dans la nef, côte à côte, et vis-à-vis de sa famille natu­
relle, s’agenouillaient quelques-uns des laïques les plus en vue 
du pays, des représentants du corps diplomatique.

Du haut de la chaire, deux archevêques, Mgr Gauthier, de 
Montréal, Mgr Sinnott, de Winnipeg, du pied même de l’autel, 
le Délégué apostolique, quelques moments plus tard, à l'issue 
d’agapes fraternelles, le primat de l’Eglise canadienne, le minis­
tre fédéral de la Justice, profitaient de cette solennelle occasion, 
non seulement pour souligner les mérites de l’élu, mais pour ren­
dre le plus solennel hommage à l’illustre Congrégation dont il 
est l’enfant, dont, avec une humble et magnifique fierté, il s’a­
voue le protégé.

“Si la foi catholique, a dit Son Eminence, brille en sa pureté 
dans les prairies de l’Ouest et resplendit sur les glaces polaires ; 
si les païens d’hier se sont courbés sous la douceur du joug du 
Seigneur ; si le royaume de Jésus-Christ s’est dilaté jusqu’aux 
confins des terres habitables ; si le Vicaire de Jésus-Christ y est 
vénéré et aimé comme le père de la grande famille chrétienne, 
c’est à votre Congrégation religieuse, que nous devons ce bien­
fait.” Ce sacre rappelle les augustes souvenirs d’un long hé­
roïsme. Les fils de la France ont pris une part prépondérante
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